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F I C H E  D ’ I N S C R I P T I O N  

  PREMIERE INSCRIPTION    REINSCRIPTION 

S a i s o n  2 0 2 3  /  2 0 2 4  

  AIKIDO   JUDO   JUJITSU  KUNGFU WUSHU – WING CHUN  TAI CHI CHUAN                                 

  TAISO TRAINING   OPTION : ____________________ 

Couleur de ceinture : ______________________ 

A D H E R E N T  

Nom : ___________________________________________________________________________ 

Prénom : _______________________________________________________________________ 

Date de naissance : ________ / _________ / __________  Sexe : M   F  

Adresse : 
_____________________________________________
_____________________________________________
_____________________________________________ 

Code postal : _________      

Ville : ______________________ 

Téléphone Portable : _________________  

Autre téléphone : ____________________      

E-mail : ______________________________________ 

 

 

Je soussigné(e) ______________________________________________________________________________ 

- autorise les enseignants et les responsables de l'association des ARTS MARTIAUX RONCHINOIS à prendre toutes les 

dispositions nécessaires en cas d'accident survenant sur la personne du licencié.  OUI               NON  

- autorise l'association des ARTS MARTIAUX RONCHINOIS à utiliser, à titre gracieux, l'image du licencié en intégrant des 

photos ou des vidéos dans son site internet     OUI               NON  

 

A __________________, le _____ / _____ / _________ 

Signature du licencié ou de son représentant 

légal accompagnée de la mention : « lu et approuvé » 
 

 

 

R A P P E L S  I M P O R T A N T S  

 
Pour être définitivement validé, le dossier d’inscription doit être complet et doit impérativement être remis au secrétariat des Arts Martiaux 
Ronchinois. Lors de l’inscription, une Carte est remise au licencié. Il doit pouvoir présenter cette carte sur simple demande d’un professeur ou 
d’un responsable. Seules les personnes inscrites auront accès au tatami et aux installations. 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé aux dirigeants 
 

C.M  /  Questionnaire                                      Mode règlement :                                                Carte n° J                                     
 
Kdo :                                                   Aides : Etat            /             Mairie 
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